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Item 21 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Maîtriser quelques relations 

de sens entre les mots 

Maîtrise du sens des mots 

- Distinguer les différents sens d’un verbe 

selon sa construction (ex : jouer, jouer 

quelque chose, jouer à, jouer de, jouer sur). 

- Classer des mots de sens voisin en 

repérant les variations d’intensité (ex : bon, 

délicieux, succulent). 

- Définir un mot connu en utilisant un 

terme générique adéquat et en y ajoutant 

les précisions spécifiques à l’objet défini. 

- Identifier l’utilisation d’un mot ou d’une 

expression au sens figuré. 

L’évaluation repose sur des activités de vocabulaire menées dans 

tous les domaines d’enseignement, dans toutes les situations de 

classe et dans le cadre d’activités spécifiquement conçues pour 

l’évaluation. 

 

L’observation porte sur la capacité à : 

- mettre en relation les mots entre eux : relations de sens 

(synonymie, antonymie, ensemble de mots relatifs à un thème, à un 

domaine), relations de sonorités (homophonie) ; 

- comprendre que des synonymes peuvent relever de niveaux de 

langue différents ; 

- comprendre que les mots ne sont pas des unités isolées mais 

prennent leur signification dans le contexte de la phrase (de 

nombreux mots ont plusieurs sens, le sujet du verbe, le sujet du roi, 

le sujet de la conversation….) ; 

- définir un mot connu en utilisant un terme générique ; 

- distinguer grâce au contexte le sens propre et le sens figuré d’un 

mot, d’une expression. 

 

L’item est évalué positivement lorsque l'élève relève les mots d'un 

même domaine, utilise des synonymes et des mots contraires dans 

des activités d'expression, précise dans son contexte le sens d'un 

mot inconnu et le distingue d'autres sens possibles. 

 


